
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchèterie des Monnaires 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
En date du 23 juin 2016, votre conseil acceptait le préavis No 5/2016 relatif à la  reconstruction 
de la déchèterie des Monnaires pour un montant de CHF 415'000.00. 
 
La déchèterie des Monnaires est en fonction depuis le 16 juillet 2018. De nombreux échos 
positifs sont parvenus à la municipalité, notamment concernant l’intégration du bâtiment, la 
qualité de conception de cette infrastructure et l’aspect « ordré » que permet celle-ci. Cette 
nouvelle construction a également permis de résoudre des problèmes inhérents à l’ancien 
emplacement du Motel, notamment  au niveau des odeurs, de la propreté et du déneigement. 
 
Suite à des oppositions de riverains lors de la mise à l’enquête publique, des horaires 
d’ouverture ont été mis en place. 
 
Toutefois, les autres déchèteries restent disponibles à tout moment pour ceux qui doivent 
impérativement évacuer leur sac poubelle. 
 
Cette nouvelle infrastructure a coûté CHF 412'645.45. Le canton, par le biais de La Direction 
générale de l’environnement, a subventionné cette construction pour un montant de  
CHF 60'816,45, ce qui représente environ 15 % du montant d’investissement. La charge finale 
pour la commune, déduction faite du subventionnement cantonal, se monte à CHF 351'829.00. 
 
 
 La municipalité. 

Conseil communal 
de et à 
1660 Château-d’Oex 

Château-d’Oex, le 5 mars 2019 
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